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A la télé aujourd’hui

06.00 Serial: Rookie Blue

07.15 Le Livre Perdu Des...

08.09 Serial: Newton’s Law

08.52 Serial: Blue Bloods

09.40 Le Chemin Du Destin

10.05 A Que No Me Dejas

10.30 The Gardener’s 

Daughter

10.55 Tele: Marimar

12.00 Le Journal

12.25 Sublime Mensonge

13.15 Tele: Fierce Angel

13.45 Imperio De Mentiras

14.10 Serial: Galactica

15.21 Film: The Dark 

Beginnings Of 

Sherlock Holmes

17.30 The Gardener’s 

Daughter

17.59 Live: Samachar

18.31 Wagle Ki Duniya

18.55 Mere Dad Ki Dulhan

20.30 Film: My Boss’s 

Wedding

Avec: Landy Cannon, 

Alys Crocker

07.38 Local: Metie

09.30 Local: Radio Vision

12.03 Rodrig: Feminin 

Pluriel

12.31 Voyage AU Feminin

13.01 La Journee Sous Le 

Regard

13.07 Business Connect

14.49 Local: Lir - Ekrir Kreol

15.10 Local: Rodrig Prog

15.30 Rodrig Prog: Saver 

Lokal

17.02 Local: Radio Vision

18.00 Imperio De Mentiras

18.27 A Que No Me Dejas

19.00 Zournal Kreol

19.30 Rodrig Prog: Plat Du 

Chef

19.44 Son Ladan Mem

19.59 Le Cri De La 

Crecerelle

21.30 Local: Radio Vision

22.30 Local: Mots & Ecrits

22.47 La Journee Sous Le 

Regard

23.20 Music Tour 2022

07.00 Serial: Chacha Bhatija

07.33 Selfie With Bajrangi

08.04 Shrawan Maas 

Sandesh

08.30 Local: Hindi Sahitya

08.56 Excerpts From Shiv 

Abhishek

09.40 Local: Charcha

10.11 Kundali Bhagya

12.00 Film: Kundan

Starring: Dharmendra,

Jaya Prada, Amrish 

Puri

15.00 Live: Samachar

15.30 Serial: Badki Malkaain

15.59 Jijaji Chhat Par Hain

18.00 Live: Samachar

18.30 Local: Tark Vitark

19.00 Local: Bhojpuri 

Dhamaka

20.00 Chikitsa Aur 

Swasthya

20.41 Film: Natak

23.21 Serial: Jijaji Chhat Par

Hain

23.43 Serial: Yeh Teri 

Galiyan

06.03 Mag: Eco At Africa

08.47 Mag: Tomorrow Today

09.16 Mag: Washington 

Forum

10.27 Doc: Closing The 

Missing...

11.19 Mag: Eco At Africa

13.10 Doc: Les Montagnes 

Du Monde

13.56 Mag: Tomorrow Today

15.02 D.Anime: Early 

Learning

15.25 D.Anime: Miraculous

15.49 Inspecteur Gadget

16.11 Raindow Rangers

16.34 D.Anime: Hunter X 

Hunter

16.58 Mag: D.I.Y. Discover

17.03 Mag: N*Gen

17.29 Mag: National Anthem

17.35 Serial: Intelligence

18.05 Mag: Rev

18.31 Mag: Healthy Living

19.31 Mag: Check In

20.02 Tele: Le Chemin Du 

Destin

14.25 Zindagi Mere Ghar 

Aana

15.30 Film: Antim Nyay

Starring Jackie Shroff,

Neelam Kothari, 

Kulbhushan 

Kharbanda

18.00 Live: Samachar

18.30 Kundali Bhagya

19.03 Udaariyaan

19.33 Kuch Rang Pyar Ke 

Aise...

20.06 Sasural Simar Ka 2

20.38 Radha Krishna

21.08 Anupama

21.37 Mere Sai

22.08 Kismat Ki Lakiron Se

22.29 Kabhi Kabhie Ittefaq...

23.06 Patiala Babes

23.30 Film: Antim Nyay

Starring Jackie Shroff,

Neelam Kothari, 

Kulbhushan...

02.00 Kundali Bhagya

Panique à Hollywood

Grève des scénaristes : bientôt le 
remplacement par l’IA ?

Une grève des scénaristes et des acteurs paralyse
Hollywood depuis le 2 mai. Un mouvement inédit

pour réclamer des hausses de salaire. Les progrès
de l’intelligence artificielle constituent une source

de malaise supplémentaire, alimentant la crainte du 
“remplacement”. Dans quelle mesure cette peur se 

justifie-t-elle ? Décryptage.

Journée printanière, en juin, devant les studios
d’Hollywood. Mais l’esprit "Happy End" n’est pas d’actu-

alité. Pancarte à la main, une petite foule d’acteurs est
venue manifester.

Abordée par les correspondants de France 24 sur
place, une scénariste tente de faire contre mauvaise for-
tune bon cœur. "C’est nous qui avons imaginé Terminator,
nous sommes bien placés pour savoir que cela va arriver,
tôt ou tard."

Dans le mythique quartier de Los Angeles, des robots
ne vont certes pas entrer en guerre contre l’humanité,
comme la dystopie imaginée en 1984 par James Cameron.
Mais les progrès de l’intelligence artificielle aggravent les
tensions intra-hollywoodiennes.

Tensions à Hollywood

Depuis trois mois, pas moins de 11 500 scénaristes sont
en grève, selon des estimations mentionnées par Reuters.
Résultat : outre des annulations de programmes, le mou-
vement a perturbé la majeure partie de la production de la
saison télévisuelle d'automne et a interrompu des films à
gros budget.

En juillet, les acteurs sont venus grossir les rangs des
grévistes. Principales revendications qui les unissent aux
scénaristes : une augmentation des salaires et une limita-
tion du recours à l’intelligence artificielle dans la profession. 

Celle-ci est perçue comme une menace. "Je crains
qu'ils ne délèguent  de plus en plus de choses à l'intelli-
gence artificielle (...) et qu'il y ait un méchant qui ne perfec-
tionne cette technologie et se débarrasse des scénaristes
pour de bon", s'alarme une manifestante.

"Le danger qui guette ces acteurs et scénaristes est
bien réel" commente, de l’autre côté de l’Atlantique, Fabrice
Epelboin, professeur à Sciences Po.

"Grand remplacement" 

technologique 

Selon ce spécialiste des questions numériques, nous
sommes "très proches" du jour où pourront être réalisés
des long-métrages, documentaires et autres créations
audiovisuelles, sans caméra ni acteurs.

C’est un véritable "grand remplacement" qui guette ces
derniers, poursuit-il. Et le virage aurait déjà été initié, eu
égard au succès du récent film Avatar 2, mêlant des images
tournées en prises de vue réelles à celles conçues par ordi-
nateur. 

Les visuels "artificiels" ont déjà envahi le cinéma. Ils
cohabitent souvent avec les prises de vue authentiques,
notamment pour représenter des foules. Avec la trilogie du
Seigneur des Anneaux, la technique était maîtrisée dès
2001.

Seul frein à l'avènement d’acteurs artificiels, selon
Fabrice Epelboin : la promotion d’un film par des stars,
essentielle à l’industrie cinématographique. Dit autrement,
Netflix n’aurait sans doute pas vendu 320 millions d’heures
de visionnage du film "Don't Look Up", sans le sex-appeal
d’un Leonardo DiCaprio, présentant le film sur les plateaux
télévisés.

Pierre-Jean Benghozi, professeur à l’École polytech-

nique avoue d’ailleurs ne "pas trop croire" à l’avènement
d’un cinéma sans acteurs. Pour ce chercheur au CNRS,
des doublures synthétiques pourraient néanmoins "jouer" à
la place des artistes : "demain, la question pour un produc-
teur sera "pourquoi ne pas embaucher cet acteur quatre
semaines plutôt que huit ?"

L’IA peut en effet générer l’avatar de n’importe quel
acteur en utilisant la modélisation 3D et la reconnaissance
faciale. Et cette prouesse était déjà réalisée en 2016. Dans
le film "Rogue One : A Star Wars Story", l’acteur Peter
Cushing, (assurément) décédé en 1994, était virtuellement
ressuscité. 

Illusion de créativité 

Du côté des scénaristes, la menace que représente l'IA
est moindre, selon les spécialistes. Car si ces technologies
peuvent remplacer un acteur des pieds à la tête (ou sa voix-
off), le scénariste peut trouver dans l’IA un allié qui aug-
menterait sa propre créativité. 

L’écriture d’un scénario - quand bien même elle sera
confiée à l’IA - ne saurait faire l’économie d’un humain,
remarque aussi Fabrice Epelboin : un scénariste maîtrisant
le métier demeure nécessaire pour orienter l’intelligence
non humaine via les "prompts" (les ordres donnés à
ChatGPT) adéquats. 

Toutefois, "si certains scénaristes 's’augmentent' indi-
viduellement via le recours à la technologie, les gains de
productivité seront si spectaculaires qu’il y aura
mécaniquement moins d’emplois. Exactement comme la
robotique a réduit le nombre d’emplois ouvriers dans des
usines comme Tesla." 

Même sur le plan de la création artistique, l’IA semble
s’améliorer continuellement, avec toujours moins de super-
vision humaine. Une ébauche de série, Nothing, Forever,
en grande imaginée par l’intelligence artificielle, a déjà été
diffusée sur la plate-forme Twitch au mois de février.

"Bourrés de clichés", les scénarios proposés par Chat
GPT sont "bons à mettre à la poubelle", tranche un réalisa-
teur rencontré par les correspondants de France 24 à Los
Angeles. "Il n’y pas d’apport radicalement nouveau dans ce
que produit l’IA", abonde Pierre-Jean Benghozi. 

Comme l’expliquent d’autres experts, l’IA peut donner
une illusion de nouveauté, quand elle ne fait en réalité que
"recombiner" ce qui existe déjà dans les abysses de sa
stupéfiante base de données (Chat-GPT3 est riche de 300
milliards de mots).

Insensibles robots

Or le public recherche justement à cette nouveauté,
remarque Pierre-Jean Benghozi : les westerns ont ainsi
connu un vif succès dans les 50, avant de s'exporter dans
les étoiles dans les années 1970 via la science-fiction. "Et
puis les gens en ont eu marre de voir des westerns" y com-
pris leurs déclinaisons spatiales. 

Il a fallu qu’une créativité humaine "pense en-dehors de
la boîte" pour explorer de nouveaux thèmes ciné-
matographiques, remarque cet amateur du septième art.
Car seul l’humain peut apporter une dimension "exception-
nelle" à une œuvre artistique" poursuit le polytechnicien.

Cela vaut aussi pour les comédiens, selon lui. L’IA fera
un pas conséquent le jour où les avatars ne singeront plus
seulement l’humain, mais seront à même de transmettre
des émotions nouvelles.

"Nous pourrions regarder cinquante présentations de
Hamlet, sans que les émotions, ainsi que le sens qui nous
transmis soient identiques. Et cette faculté demeure
éminemment humaine". Du moins à ce jour. 
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Obeegadoo procède à la première pelletée de terre pour la 
construction de 188 logements à Bel Air Rivière Sèche

La première pelletée de terre pour la con-

struction de 188 logements à Bel Air

Rivière Sèche a eu lieu, en présence du

Vice-Premier ministre, ministre de

l'Habitation et de l'Aménagement du

Territoire, ministre du Tourisme, M. Louis

Steven Obeegadoo.

Le ministre de la Fonction Publique, des

Réformes Administratives et Institution-

nelles, M. Teeruthraj Hurdoyal ; le Vice-

président, de l’Assemblée de nationale M.

Mohammud Zahid Nazurally ; et d'autres

personnalités étaient présentes.

Le projet domiciliaire est construit sur un

terrain d'environ 10 arpents. Il comprendra

une salle polyvalente, un marché, une aire

de jeux pour enfants, une boutique, trois

espaces réservés aux futurs aménage-

ments, une piste de jogging, des éclairages

publics solaires, des éco poubelles, un

bassin de rétention des eaux pluviales, des

infrastructures routières et un terrain de

pétanque.

Chaque unité d'habitation de 61 mètres

carrés comprendra deux chambres, un

salon, une cuisine, un système solaire et de

récupération d'eau, un parking et un jardin.

Le projet prévoit également huit maisons

pour personnes handicapées équipées

d'une rampe et des équipements néces-

saires.

Dans une déclaration, le vice-Premier

ministre a souligné que le projet de loge-

ment est un projet moderne en harmonie

avec la nature, doté d'infrastructures et d'in-

stallations modernes. Le projet, a-t-il

déclaré, bénéficiera aux habitants du dis-

trict, ajoutant que des projets de logement

similaires sont en cours dans différentes

régions du pays pour garantir que chaque

famille de différentes échelles sociales ait

accès à un logement décent.

Il a souligné que 10% des logements de

chaque projet de logement de la SARL New

Social Living Development sont réservés

aux familles les plus vulnérables inscrites

au ministère de l'Intégration sociale, de la

Sécurité sociale et de la Solidarité

nationale. Il a ajouté que sur les 188

maisons, huit maisons ont été construites

pour les personnes handicapées et que les

bénéficiaires des logements pourront con-

struire un premier étage selon leurs besoins

si nécessaire.

M. Obeegadoo a en outre souligné que

la construction des logements fait partie de

la vision du gouvernement de construire 8

000 logements au cours des 18 prochains

mois et 4 000 dans la deuxième phase. Il a

indiqué que 39 sites ont été identifiés, 38

sites ont déjà obtenu leurs autorisations et

le contrat pour 34 sites a déjà été attribué.

Pour sa part, le ministre Hurdoyal a pré-

cisé que les unités d'habitation seront con-

struites en tenant compte des doléances du

public faites au Conseil de District et seront

donc dotées de plusieurs équipements dont

des installations sportives, de meilleures

infrastructures routières, un complexe poly-

valent, et une centrale solaire. système

énergétique, entre autres. Cela, a-t-il dit,

démontre l'engagement du gouvernement à

assurer le bien-être de la population tout en

améliorant sa qualité de vie.

Quant au Vice-président, de

l’Assemblée de nationale il a indiqué que le

gouvernement entreprend plusieurs projets

de développement pour soutenir et répon-

dre aux besoins de la population. Il a remer-

cié le public pour sa patience et sa coopéra-

tion durant les phases de mise en œuvre

des projets.

Semaine mondiale de l'allaitement maternel 2023 : 
Une série d'activités lancées

Dans le cadre de la Semaine mondiale

de l'allaitement maternel (SFM) 2023,

une série d'activités est organisée par le

ministère de la Santé et du Bien-être pour

marquer la semaine. La cérémonie de

lancement s'est tenue à l'hôtel Le

Labourdonnais Waterfront à Port-Louis en

présence du ministre de la Santé et du

Bien-être, le Dr Kailesh Jagutpal.

La WBW est célébrée du 1er au 7 août

en commémoration de la Déclaration

d'Innocenti de 1990. WBW a débuté en

1992, avec des thèmes annuels tels que les

systèmes de santé, les femmes et le travail,

le Code international de commercialisation

des substituts du lait maternel, le soutien

communautaire, l'écologie, l'économie, la

science, l'éducation et les droits de

l'homme. Depuis 2016, WBW est aligné sur

les Objectifs de Développement Durable

(ODD). Le thème fixé par l'Alliance mondi-

ale pour l'allaitement maternel (WABA) pour

cette année est : "Permettre l'allaitement

maternel : faire une différence pour les par-

ents qui travaillent".

Dans son allocution, le ministre Jagutpal

a souligné que l'objectif principal de la

WBW est de cibler des publics tels que le

gouvernement, les décideurs, les lieux de

travail, les communautés et les parents

pour qu'ils jouent leur rôle essentiel dans

l'autonomisation des familles et le maintien

d'environnements favorables à l'allaitement.

Il a énoncé les nombreux avantages de

l'allaitement maternel, notamment la

disponibilité d'anticorps et d'immunoglobu-

lines qui aident à renforcer l'immunité des

bébés, à réduire les affections allergiques

et les infections ; réduction du fardeau de la

dénutrition et du surpoids, de l'obésité ou

des maladies non transmissibles liées à l'al-

imentation, notamment le diabète de type 2,

les maladies cardiovasculaires et les can-

cers ; et une diminution du risque de cancer

de l'ovaire et du sein et du risque de

développer une dépression post-partum et

du risque d'anémie

Afin de faciliter aux mères qui travaillent

à allaiter leurs enfants, le ministre a

souligné que le ministère avait adopté les

recommandations de l'Organisation mondi-

ale de la santé et du Fonds international

d'urgence pour l'enfance des Nations

Unies.

Le ministre Jagutpal a fait remarquer

que les taux d'allaitement maternel restent

faibles à Maurice, indiquant que seulement

20 % des mères allaitent exclusivement leur

enfant jusqu'à l'âge de 6 mois, 24 % des

mères initient l'allaitement dans la première

heure suivant l'accouchement et 60 % sont

assistées pour initier l'allaitement.

La recherche a montré que le faible taux

d'allaitement maternel exclusif contribue au

développement de maladies telles que le

diabète et le cancer chez le bébé, a-t-il

déclaré. Par conséquent, il a souligné qu'un

plan d'action national sur l'allaitement

maternel a été lancé en août 2022, qui fixe

un objectif ambitieux de taux d'allaitement

maternel exclusif de 50% d'ici 2027. En

outre, un comité directeur national multisec-

toriel a été créé pour promouvoir l'allaite-

ment maternel par le biais de stratégies col-

laboratives, a-t-il ajouté.

Au niveau de la législa-

tion, a-t-il souligné, le congé

de maternité légal est de 14

semaines de congé payé,

indépendamment de l'ancien-

neté des mères qui travaillent

et du nombre d'enfants

qu'elles ont déjà, et que les

mères bénéficient d'une

heure de pause ou de 2 paus-

es de 30 minutes pour allaiter

quotidiennement. Ils sont

également protégés contre le

licenciement pour cause d'al-

laitement ou de congé de maternité et peu-

vent demander à leurs employeurs de pren-

dre les dispositions nécessaires pour

allaiter son enfant non sevré sur son lieu de

travail, a-t-il souligné.

Le ministère, à travers divers pro-

grammes de santé, veille à ce que l'allaite-

ment maternel exclusif soit promu, les

mères et la famille soient sensibilisées aux

avantages de l'allaitement maternel, a

souligné le ministre de la Santé.

Il a lancé un appel à tous, profession-

nels de la santé, employeurs, collègues et

familles et à la société dans son ensemble

pour soutenir les mères qui choisissent d'al-

laiter leur enfant, même lorsqu'elles repren-

nent leur travail.

Parmi les autres activités, une cam-

pagne d'affichage ainsi que l'aval d'un livret

intitulé « Allaitement maternel, Capital

Santé pour la vie » par le Ministère en col-

laboration avec l'association GEM ; et une

formation de formateurs sur la Nutrition

Maternelle, l'Allaitement Maternel, la

Nutrition Infantile et Infantile en collabora-

tion avec le Rotary Club de Bagatelle où 2

formateurs de l'International Baby Foods

Action Network (IBFAN) animeront la for-

mation.
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Le ministre Ganoo félicite les opérateurs de taxi 
pour leur contribution

Une Cérémonie de Récompense et de Reconnaissance
des Opérateurs de Taxi, s'est tenue le 01 août 2023, en

présence du ministre des Transports Terrestres et du Métro
Léger, ministre des Affaires Etrangères, de l'Intégration
Régionale et du Commerce International, M. Alan Ganoo,
et du Président de la Taxi Operators Welfare Fund (TOWF),
M. Parwez Nunnoo, au Caudan Arts Center à Port Louis.

L'événement a été organisé par le ministère des
Transports Terrestres et des Métros Légers en collaboration
avec le Taxi Operators Welfare Fund (TOWF), en vue de
valoriser la contribution des opérateurs de taxi et de leurs
familles. A cette occasion, les enfants des chauffeurs de
taxi ont également été récompensés pour leurs perform-
ances remarquables à leurs examens.

Dans son allocution, le ministre Ganoo a félicité les
opérateurs de taxi pour leur travail acharné et leur contri-
bution au secteur des transports ainsi qu'au développement
socio-économique du pays. Il a indiqué que la loi sur le

fonds de bien-être des opérateurs de taxi a été introduite en
2021 pour assurer l'avancement et la promotion du bien-
être des opérateurs de taxi et de leurs familles. Cela con-
tribue également à fournir un meilleur cadre aux opérateurs

de taxis, a-t-il déclaré.

Il a observé que quelque 5 000 exploitants de taxis sur
7 000 se sont déjà inscrits en tant que membres du TOWF
depuis le début du processus d'inscription en janvier depuis
2022. À ce jour, a-t-il déclaré, un total de Rs 17 millions a
été collecté en le fonds.

Le ministre Ganoo a rassuré les opérateurs de taxi que
le fonds sera dépensé judicieusement à leur profit. Il a
également exhorté les autres opérateurs de taxis à se man-
ifester et à rejoindre le TOWF qui a été créé pour améliorer
leur bien-être et celui de leurs familles.

Quant à M. Nunnoo, il a indiqué que le TOWF offre une
série d'avantages à ses membres, notamment une alloca-
tion de décès de Rs 30 000 à la famille d'un opérateur de
taxi décédé, des programmes de prêts et d'autres formes
d'aide financière, des formations, des bourses d'études. , et
activités de loisirs.

Rapport mondial de l'OMS sur l'épidémie de tabagisme 2023 :
Maurice acclamée pour avoir atteint toutes les mesures MPOWER

Maurice en tant que troisième pays au monde avec les
Pays-Bas, après la Turquie et le Brésil, à avoir réussi à met-
tre en œuvre toutes les mesures conformément aux direc-
tives de la Convention-cadre de l'Organisation mondiale de
la santé (OMS) pour la lutte antitabac, a été célébrée lors
du lancement de la neuvième conférence de l'OMS.
Rapport sur l'épidémie mondiale de tabagisme 2023, au
Maritim Resort & Spa, Turtle Bay, Balaclava.

La cérémonie de lancement a été effectuée par le prési-
dent de la République de Maurice, M. Prithvirajsing
Roopun, en présence du ministre de la Santé et du Bien-
être, le Dr Kailesh Kumar Singh Jagutpal. D'autres digni-
taires, dont la ministre de la Santé des Seychelles, le Dr
Peggy Vidot, et des représentants de la Convention-cadre
de l'OMS pour la lutte antitabac (CCLAT), étaient égale-
ment présents à l'occasion.

Lors de son discours d'ouverture, le président Roopun a
exprimé sa gratitude à l'OMS pour ses efforts visant à aider
à lutter contre la consommation de tabac, tout en étayant
les chiffres convaincants concernant le nombre de décès
liés à la consommation de tabac, qui, a-t-il souligné, con-
stituent un appel clair à l'action.

Il s'est réjoui que Maurice, en tant que petit État insulaire
en développement, fasse sa part et ait, à travers cette nou-
velle réalisation, montré son engagement ferme et sa déter-
mination inébranlable à relever les défis associés au tabac
et à ses impacts sur la santé publique. "Nous nous unis-
sons à la communauté internationale pour prendre ferme-
ment position contre ce fléau mondial", a ajouté M. Roopun.

Le président a en outre rappelé que le pays avait
élaboré un plan d'action national de lutte contre le tabag-
isme 2022-2026 pour améliorer encore les mesures de lutte
antitabac, renforcer l'application, intensifier les services de
sevrage et réduire le tabagisme chez les jeunes. Par
ailleurs, la détermination du gouvernement à atteindre l'ob-

jectif de réduire la prévalence du tabagisme de 30% d'ici
2030 et son engagement à assurer une vie saine et à pro-
mouvoir le bien-être de tous, à tous les âges, ont été
réitérés par le président Roopun.

Quant au ministre Kailesh Jagutpal, il a déclaré que
c'est une fierté pour la République de Maurice de rejoindre
la prestigieuse liste des pays ayant mis en œuvre toutes les
mesures MPOWER, tout en rappelant que cette année, les
Pays-Bas et Maurice ont été officiellement reconnus
comme les meilleurs performants.

Le ministre a exprimé sa gratitude envers la CCLAT de
l'OMS pour avoir reconnu tous les efforts du gouvernement
de Maurice dans la lutte antitabac, et a attribué l'exploit de
Maurice au fort engagement politique du Premier ministre,
M. Pravind Kumar Jugnauth, et au dévouement de son min-
istère.

Sur cette note, le Dr Kailesh Jagutpal a souligné que la
première enquête sur les MNT réalisée en 1987 a révélé
une prévalence de 30,7 % du tabagisme dans la popula-
tion, une prévalence de 19,7 % en 2015 et une diminution
à 18,3 % en 2021.

Il s'est longuement attardé sur les multiples actions qui
ont été entreprises par le pays pour réaliser l'ensemble des
mesures MPOWER.

En outre, le ministre Jagutpal a mis en garde contre le
fardeau économique substantiel que représente la consom-
mation de tabac ainsi que les coûts de santé importants
pour le traitement des maladies qui entraînent une morbid-
ité et une mortalité accrues.

Il a ajouté qu'il est crucial que toutes les parties
prenantes soient sensibilisées aux dangers du tabagisme
et qu'elles adhèrent à la vision du gouvernement qui est
d'avoir une population en bonne santé à tous les âges.

En outre, le ministre de la Santé a annoncé qu'il était

prévu que les nouveaux paquets de cigarettes avec embal-
lage neutre qui sont actuellement au stade de la conception
et de la production soient sur les étagères en novembre de
cette année.

9e rapport de l'OMS sur l'épidémie mondiale 

de tabagisme 2023

Le rapport suit les progrès réalisés par les pays dans la
lutte antitabac depuis 2008 et marque 15 ans depuis l'intro-
duction de l'ensemble technique MPOWER qui est conçu
pour aider les pays à mettre en œuvre les mesures de
réduction de la demande de la Convention-cadre de l'OMS
pour la lutte antitabac.

Les six mesures MPOWER sont :

• Surveiller les politiques de lutte contre le tabagisme et 
la prévention ;

• Protéger les gens contre l'usage du tabac ;

• Offrir de l'aide pour cesser de fumer;

• Avertir des dangers du tabac ;

• Faire respecter les interdictions de la publicité, de la 
promotion et du parrainage du tabac ; et

• Augmenter les taxes sur le tabac.
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Les procureurs s’inquiètent d’éventuelles intimidations 
de témoins par Trump

Ils dénoncent notamment une 
publication menaçante du 

milliardaire sur ses réseaux 
sociaux.

Quatre jours après la dernière inculpa-
tion de Donald Trump, le bras de fer

opposant le ténor républicain aux autorités
judiciaires s’est durci, les procureurs
dénonçant une publication menaçante du
milliardaire visant potentiellement des
témoins dans le dossier.

M. Trump s’est défendu samedi de toute
pression, assurant s’adresser à ses
opposants politiques et non aux témoins ou
aux enquêteurs qui le poursuivent pour
avoir tenté d’inverser les résultats de la
présidentielle 2020 et favorisé l’assaut du
Capitole le 6 janvier 2021.

Dans son message publié vendredi
après-midi sur son réseau social Truth
Social, au lendemain de sa comparution
devant un tribunal fédéral de Washington,
le candidat à la Maison Blanche a déclaré
en lettres capitales : « Si vous me cherchez,
vous allez me trouver ! ».

Quelques heures plus tard, l’équipe du
procureur spécial Jack Smith a saisi la juge
Tanya Chutkan, appelée à présider le futur
procès de l’ex-président, demandant à la
magistrate de prendre une injonction visant
à protéger les preuves et les témoins de
cette affaire retentissante.

Pour appuyer leur demande, les pro-
cureurs ont souligné l’habitude de Donald
Trump de commenter publiquement ses
déboires judiciaires : « L’inculpé a déjà fait
des déclarations publiques sur des réseaux
sociaux concernant des témoins, des juges,
des avocats et d’autres personnes asso-
ciées à des affaires judiciaires en cours
contre lui », écrivent-ils.

Leur argumentaire cite précisément le
message de Donald Trump de vendredi, au
ton menaçant.

L’inquiétude des procureurs est alimen-
tée par le fait que, selon le principe du
débat contradictoire, les avocats de M.
Trump vont se voir communiquer tout une
série de documents ayant alimenté le
dossier de mise en accusation, notamment
émanant du grand jury, ce panel de
citoyens chargé d’enquêter et d’éventuelle-
ment recommander une inculpation dans la
procédure pénale américaine.

« Effet dissuasif »

« Si l’inculpé venait à émettre publique-
ment des messages en utilisant des détails
– ou, par exemple, des notes du grand jury
[…] cela pourrait avoir un effet dissuasif sur
les témoins ou nuire à la bonne gestion par
la justice de cette affaire », détaille le docu-
ment signé par Jack Smith, devenu la bête
noire de Donald Trump.

« L’injonction proposée cherche à
empêcher la diffusion ou l’utilisation inap-
propriées des documents de la procédure,
notamment au public », insiste le procureur.

Donald Trump, dans un communiqué
diffusé tôt samedi par son équipe de cam-
pagne, s’est défendu de toute intimidation,
assurant que son message semblant com-
minatoire s’inscrivait dans les frontières de
la « libre expression politique » et en était
même un « parfait exemple ».

Selon lui, les mots étaient notamment «
en réponse à ceux qui n’ont de républicain
que le nom » ou encore « aux amoureux de
la Chine ».

Donald Trump, qui se dit victime d’une «
chasse aux sorcières », a plaidé jeudi non
coupable des quatre chefs d’accusation qui
le visent. Fin août sera fixée la date du
procès, le procureur Smith souhaitant voir
l’affaire jugée « sans délai ».

Le républicain a aussi été inculpé au
pénal pour sa gestion supposée négligente
de documents confidentiels de la Maison
Blanche et dans celle de paiements sus-
pects à une ancienne actrice de films X.

La juge Tanya Chutkan a donné samedi
aux conseils de M. Trump jusqu’à lundi 17 h
00 pour faire parvenir au tribunal leur
réponse à la requête du procureur Smith.

Sénégal : l'Assemblée rend leur éligibilité à Khalifa Sall et
Karim Wade en vue de la présidentielle

Sept mois avant la présidentielle,
deux figures de l'opposition 

sénégalaise, Khalifa Sall et Karim
Wade, devraient pouvoir défendre leur
candidature après la réforme du code

électoral adoptée samedi par les
députés. Une réforme qui permet à
une personne condamnée et ayant
bénéficié ensuite d'une amnistie ou

d'une grâce - ce qui est le cas de ces
deux hommes - de figurer sur les

listes électorales.

Au Sénégal, les députés ont rendu,
samedi 5 août, leur éligibilité à deux

figures de l'opposition, Khalifa Sall et Karim
Wade, sept mois avant la présidentielle où
ils devraient figurer parmi les principaux
candidats.

La réforme du code électoral adoptée
par 124 voix pour, 1 contre et 0 abstention
permet à une personne condamnée et
ayant bénéficié ensuite d'une amnistie ou
d'une grâce - ce qui est le cas de Sall et
Wade - de figurer sur les listes électorales,
et donc de se présenter aux élections.

Si le texte défendu par le gouvernement
est promulgué, Khalifa Sall, ancien maire
de Dakar, et Karim Wade, héritier de l'ex-
président Abdoulaye Wade, s'annoncent
parmi les principaux candidats à la prési-
dentielle de février 2024.

Ils avaient été empêchés par leur con-
damnation dans des affaires financières
distinctes de concourir à celle de 2019 con-
tre le sortant et futur vainqueur Macky Sall
(sans parenté avec Khalifa).

Leur réhabilitation électorale est surtout
considérée comme susceptible de con-
tribuer à surmonter les tumultes traversés
par le Sénégal.

Le pays qui se distingue par sa relative
stabilité dans une région troublée a vécu
depuis 2021 plusieurs épisodes de contes-
tation meurtrière liée au bras de fer entre
l'opposant Ousmane Sonko et le pouvoir.

L'incertitude sur une candidature du
président sortant à un troisième mandat et

sur l'éligibilité de Khalifa Sall et Karim Wade
a contribué aux tensions.

Le président Macky Sall, à la tête du
pays depuis 2012, a finalement annoncé
qu'il ne briguerait pas sa succession.

Après plus de deux ans de confrontation
ouverte avec le pouvoir et deux condamna-
tions, Ousmane Sonko, devenue la figure la
plus voyante de l'opposition, a été écroué
lundi sous différents chefs d'inculpation, et
sa candidature semble désormais irréaliste.

Avec le probable retour dans la course
de Khalifa Sall et de Karim Wade se précise
un peu plus la distribution de la présiden-
tielle, inédite par son indécision.

Karim Wade, 54 ans, collaborateur et
ministre de son père président de 2000 à
2012, a été condamné en 2015 à six ans de
prison ferme pour enrichissement illicite.
Détenu plus de trois ans, il a été gracié en
2016 par le président, mais a dû s'exiler.

Le spectre de Sonko

Khalifa Sall, 67 ans, maire de Dakar à
partir de 2009, a été reconnu coupable du
détournement d'environ 2,5 millions d'euros
des caisses municipales, et condamné en
2018 à cinq ans de prison. Emprisonné en
2017, il a recouvré la liberté en 2019, lui
aussi à la faveur d'une grâce présidentielle.

Les deux opposants, comme Ousmane
Sonko, ont dénoncé les procédures à leur
encontre comme une machination politique.

Dans ce contexte, le président Sall a
ouvert fin mai un dialogue avec une partie
de l'opposition. Il a accepté que l'éligibilité
de Khalifa Sall et Karim Wade soit discutée.
Les participants se sont accordés pour
modifier le code électoral.

Khalifa Sall et Ousmane Sonko ont fait
alliance en 2021 en vue des futures
échéances électorales. Leur coalition,
Yewwi Askan Wi, a remporté plusieurs
villes, dont Dakar, aux élections locales de
2022, puis s'est imposée la même année
comme la principale force d'opposition à
Macky Sall au Parlement.

L'hypothèse d'une amnistie de Khalifa
Sall et de Karim Wade, soulevée après ces
élections par le président Sall, avait été
interprétée comme une manœuvre pour

fracturer l'opposition.

De fait, Khalifa Sall et les siens ont
accepté de participer au dialogue initié par
le président quand Ousmane Sonko a
vigoureusement refusé. La figure de ce
dernier a plané sur le débat à l'Assemblée.
Le camp présidentiel a quitté la séance
dans l'agitation quand un député a réclamé
qu'Ousmane Sonko bénéficie de la
réforme.

Celle-ci consacre "l'élimination d'un can-
didat qui constituait un espoir énorme pour
les populations", a dit le député Bakary
Diédhiou, parlant de loi "cynique".

Le ministre de l'Intérieur, Antoine
Abdoulaye Félix Diome, a fait valoir que le
texte ne se résumait pas à réformer les con-
ditions d'éligibilité, mais aussi les règles de
parrainage ou de cautionnement.

Le camp présidentiel a donné carte
blanche au chef de l'État pour désigner un
candidat à sa propre succession. Sa déci-
sion se fait attendre après sa rencontre
avec de nombreux prétendants jeudi.

L'avocat Juan Branco arrêté

L'avocat franco-espagnol Juan Branco,
qui fait partie de la défense de l'opposant
Ousmane Sonko, et qui était recherché au
Sénégal, a par ailleurs été inculpé et écroué
dimanche matin à Dakar après avoir été
arrêté en Mauritanie voisine, ont indiqué
des avocats.

Juan Branco est accusé d'attentat, com-
plot, diffusion de fausses nouvelles et actes
et manœuvres de nature à compromettre la
sécurité publique ou à occasionner des
troubles politiques graves, a confirmé Robin
Binsard, un de ses avocats.

Il est désormais également poursuivi
pour entrée illégale sur le territoire [séné-
galais, NDLR] et outrage a magistrat, a
ajouté Robin Binsard, qui dénonce des
procédures "faites pour museler un avocat".

Me Branco a refusé de boire et de s'ali-
menter, et a décidé de garder le silence et
de n'autoriser personne à l'assister, y com-
pris devant le juge qui l'a inculpé et l'a fait
écrouer, a dit dans un message transmis à
l'AFP Me Ciré Clédor Ly, qui l'attendait avec
un autre avocat à son arrivée dans la capi-
tale après son transfert de Mauritanie.

Les actes d'attentat sont passibles de
peines pouvant aller jusqu'à la réclusion à
perpétuité, a ajouté Me Ciré Clédor Ly. Juan
Branco a été mis en détention dans une
prison du centre de Dakar, a-t-il précisé.

Me Branco s'est fait un nom au Sénégal
en prenant part à la défense d'Ousmane
Sonko. L'avocat franco-espagnol a partic-
ulièrement suscité l'attention en annonçant
une plainte en France et une saisine de la
Cour pénale internationale (CPI) de La
Haye contre le président Macky Sall pour
"crimes contre l'humanité" en juin, alors que
le pays venait de connaître ses pires trou-
bles depuis des années.

Il est visé depuis mi-juillet par une
enquête de la justice sénégalaise qui avait
annoncé la délivrance d'un mandat d'arrêt.

Après son entrée sur le territoire du
Sénégal, où il est apparu aux côtés des
avocats sénégalais d'Ousmane Sonko, Me
Branco a été arrêté en Mauritanie après
plusieurs jours de recherches, et remis aux
autorités sénégalaises. Signe de l'impor-
tance accordée au sujet, le ministre de
l'Intérieur, Antoine Abdoulaye Félix Diome,
a annoncé son arrestation samedi soir lors
d'un débat à l'Assemblée nationale.

Me Branco dit avoir été "kidnappé" à
environ 100 km de la capitale mauritani-
enne Nouakchott par des hommes
encagoulés sans aucun signe distinctif et
qui l'ont blessé aux poignets, selon Me Ciré
Clédor Ly.
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Psychologie

Nutrition

Emprise psychologique : êtes-vous victime sans le savoir ?
L’emprise s’inscrit dans une relation toxique.
Progressivement, une personne sous emprise
perd son libre-arbitre, son esprit critique, alors

que le manipulateur alimente, dans la 
domination, sa personnalité narcissique.

L’emprise est une domination intellectuelle, affective,

psychologique qu’exerce une personne sur une autre.

Elle peut se retrouver dans toutes les sphères de la vie,

professionnelle, amoureuse, amicale et/ou familiale.

La notion d’emprise a été introduite dans le droit

français par la loi du 30 juillet 2020, visant à protéger les

victimes de violences conjugales.

Qui sont les manipulateurs ?

« On retrouve des profils avec des troubles de la per-

sonnalité narcissique (haute estime de soi, défaut d’em-

pathie, incapacité à se remettre en question). A cela s’a-

joute des leviers de perversion, c'est-à-dire une satisfaction

à assujettir et à brimer l’autre », détaille Johanna

Rozenblum, psychologue à Paris, autrice de « Pervers nar-

cissique : comprendre l’emprise pour s’en libérer » (Alpen,

2022).

Ainsi, la personne qui exerce une emprise, alimente sa

personnalité narcissique en dominant, en écrasant l’exis-

tence de l’autre. « Une personne peut être considérée

comme sous l’emprise d’un manipulateur lorsque son esprit

critique et son libre-arbitre ne lui permettent plus de voir les

mécanismes d’assujettissement », poursuit la psychologue.

Un piège qui se referme progressivement

L’emprise s’installe souvent insidieusement, sans que la

victime ne puisse l’anticiper. Dans une relation amoureuse,

les victimes évoquent souvent une personne charmante,

attentionnée. Durant cette phase idyllique, le piège se

referme progressivement.

« On observe d’abord une phase dite de lune de miel ou

de ‘love bombing’. Le manipulateur prend alors la posture

de la personne providentielle, celle qui nous comprend et

que l’on attendait depuis toujours. C'est un leurre qui sert à

aveugler la victime. »

Celle-ci est petit à petit isolée, elle perd le contact avec

les autres, perd de son autonomie et ne prend plus de déci-

sion seule. Selon notre interlocutrice, « la victime est isolée

progressivement pour ne s’en remettre qu’aux avis de la

personnalité qui exerce la domination. Le libre-arbitre et l’e-

sprit critique cèdent pour ne laisser place qu’à une pensée

unique… celle du manipulateur ». Lequel a alors

le champ libre pour exercer suggestion, har-

cèlement, maltraitance et humiliation.

Partir, si c’est possible

Dans la grande majorité des cas, une per-

sonne sous emprise ne prend pas conscience

de la situation. Pas dans l’immédiat. Bien sou-

vent, elle justifiera même ou minimisera les vio-

lences subies. « Le déni est puissant et le

manipulateur a su, avec le temps, faire suff-

isamment perdre confiance à sa victime pour

qu’elle se croit responsable. La manipulation est

telle que certaines victimes s’estiment

coupables de la situation chaotique », explique

la spécialiste.

Et si la victime réalise que la relation est

délétère, elle espère souvent que la situation

finisse par s’arranger, que la personne manipu-

latrice change de comportement.

Mais alors que l’incapacité à se remettre en question est

une des principales caractéristiques de ce type de person-

nalité, un nouveau départ est-il vraiment envisageable ? «

Les victimes cherchent à trouver des signaux qui montrent

que les jours à venir seront meilleurs, en réalité il n’y a que

peu d’espoir ».

Comment alors échapper à une relation toxique ? Il faut

partir, si c’est possible. « Le temps est nécessaire. Réaliser

qu’une histoire que l’on pensait saine et sincère n’est en fait

que manipulation et assujettissement est très traumatisant.

D’ailleurs, les dégâts psychiques sont parfois si profonds,

qu’on ne parvient pas à trouver l’énergie pour affronter cette

réalité », conclut Johanna Rozenblum.

Allergies alimentaires : nos conseils pour remplacer les 
aliments allergènes

Oeufs, lait, cacahuètes, gluten… En
France, 6 % des enfants seraient 

concernés par des allergies 
alimentaires. Une situation qui – dans
l’élaboration des menus – prend des

airs de casse-tête quotidien.

Les allergies alimentaires peuvent être

dures à vivre pour les enfants et leurs

familles. Une étude publiée en 2022 révélait

que 31 % des enfants allergiques se sont

déjà sentis différents de leurs camarades et

plus de la moitié ont déjà ressenti de la frus-

tration causée par leur allergie. 

Ainsi, de simples activités deviennent

des sources d’anxiété aussi bien pour l’en-

fant que pour les parents. Par exemple, «

un boulanger peut assurer à son client que

le pain au chocolat qu’il vient d’acheter ne

contient pas d’œuf en oubliant qu’il l’a

doré… au jaune d’œuf », explique le

Dictionnaire Vidal.

Aller au restaurant peut aussi se révéler

difficile, de nombreux restaurateurs n’étant

pas ou peu sensibilisés. Dans ce cas, beau-

coup de parents préfèrent s’abstenir

d’emmener leur enfant manger à l’extérieur.

Comment faciliter la vie de votre
enfant ?

Malheureusement, le principal traite-

ment reste l’éviction. La frustration est donc

intimement liée à l’allergie alimentaire. La

première chose à faire pour limiter (autant

que possible) la tristesse des privations est

de donner, dès qu’il est en mesure de com-

prendre, une bonne éducation thérapeu-

tique à votre enfant.

Dès l’âge de 4 ans, votre petit peut

énoncer ce qui lui est interdit, refuser un ali-

ment en cas de doute, expliquer sa mal-

adie…

Une allergie alimentaire ne doit pas

empêcher votre enfant de déjeuner à la

cantine. Si vous souhaitez l’y inscrire, vous

devez simplement mettre en place un projet

d’accueil individualisé (Pai) avec son étab-

lissement scolaire. Ce dernier est établi à la

demande des parents entre l’allergologue,

le médecin scolaire et la direction de l’école.

Il décrit le régime alimentaire de l’enfant et

indique la conduite à adopter en cas de

problème.

L’allergie ne doit pas vous empêcher de

vous rendre au restaurant. Certaines

recommandations doivent toutefois être

respectées. Evitez les établissements qui

proposent des buffets.

Oubliez, par exemple, les restaurants

asiatiques si votre enfant est allergique aux

arachides, plusieurs de leurs plats con-

tenant cette légumineuse. Contactez le

restaurateur à l’avance et posez des ques-

tions peut aussi être la solution pour éviter

les mauvaises surprises.

À la maison, rusez

Car il n’existe pas de

médicaments qui permettent

de guérir une allergie alimen-

taire. Il s’agit donc d’éviter

d’absorber l’aliment incrim-

iné. Ne pas consommer

d’œufs quand on y est

allergique, cela peut sembler

facile. Mais cela signifie

aussi de se passer de cer-

tains plaisirs comme les

pâtisseries, les crêpes…

Heureusement, il existe cer-

tains produits de substitution.

Les œufs

Pour les recettes à base

d’œufs, lorsque ceux-ci ser-

vent de liant, vous pouvez

très bien opter pour une

demi-banane écrasée ou par

un quart de tasse de compote de pomme.

Le lait

Ce dernier peut très bien être substitué

par des jus végétaux. Le jus d’avoine étant

le plus neutre concernant le goût, il rem-

placera le lait sans même que votre enfant

ne s’en aperçoive (ou presque).

Pour ce qui est du beurre, il peut être

remplacé par de l’huile d’olive. Vous trou-

verez également en magasin de la mar-

garine, du fromage et des yaourts sans 

produits laitiers qui vous permettront de

cuisiner vos meilleures recettes en toute

sécurité !

Les arachides

Le côté croquant des cacahuètes pourra

se retrouver dans des graines de tournesol,

des noix de cajou, des graines de courge,

ou bien encore dans des amandes ou des

noix de macadamia.
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NEWSPAPER NOTICE FOR BUILDING AND
LAND USE PERMIT APPLICATION

NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE
Take notice that ICONICA LTD rep by: Miss. EMILIA STEPHANY

STENGHEL will apply to the district council of RIVIERE DU 

REMPART for a Building and Land Use Permit for a conversion of

an existing building at ground and first floor levels to be used as

Tourist residences at Route Royale, Chemin Casse Ghoon,

Pointe Aux Cannoniers.

Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an 

objection in writing to the above-named council within 15 days as

from the date of this publication.

DATE: 08/08/2023

NEWSPAPER NOTICE FOR BUILDING AND
LAND USE PERMIT APPLICATION

NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE
Take notice that Mrs. Vidwantee RAMDHEAN will apply to the

district council of FLACQ for a Building and Land Use Permit for

a proposed construction of CIS structure at ground floor level to be

used as Retail sale of fresh vegetables and fruits (along the

road or in stores) at Pont Bon Dieu Road, Belvedere.

Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an 

objection in writing to the above-named council within 15 days as

from the date of this publication.

DATE: 08/08/2023

NOTICE UNDER SECTION 36 (2) (c) OF THE
COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that “Infinium Limited”, an Authorised

Company, has by Special Resolution passed on 11 July 2023,

changed its name and is now incorporated under the name of

“Techsol Solutions Ltd” as evidenced by a certified true copy of the

Certificate of Incorporation on Change of Name issued by the

Registrar of Companies on 31 July 2023.

For and on behalf of 

JTC Fiduciary Services (Mauritius) Limited

Registered Agent

Date: 07 August 2023

NOTICE UNDER SECTION 311 OF THE 
COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that the Company “LA FONCIERE R&D

LTD”, a Domestic Company having its registered office at 29 Bis,

Mère Barthélemy Street, Appavoo Business Centre, Port

Louis is on this 4th of August 2023 applying to the Registrar of

Companies to be removed from the Register of Companies under

section 309 (1) (d) of the Companies Act 2001.

Notice is hereby also given that the company has ceased to carry

business, has discharged in full its liabilities to all known creditors,

and has distributed its surplus assets in accordance with the

Companies Act 2001.

Any objection to the removal of the Company under section 312 of

the Companies Act 2001 is to be made in writing to the Registrar

of Companies by not later than 28 days from the date of the notice.

The Director

Date this 4th of August 2023.

24.  NEWSPAPER NOTICE FOR BUILDING &
LAND USE  PERMIT APPLICATION

NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE 
Take notice that I Montebello Retail Ltd will apply to the Municipal

Council of Port Louis  for a building and land use permit for a

Commercial complex with the following activities – supermarket,

hardware shops, Food Court, Restaurant, Lounge, Retail Outlets,

Sports & Leisure activities (bowling), pharmacy, medical services,

petshop, office and services (telecom, banking, insurance) at

Montebello.

Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an 

objection in writing to the above named Council within 15 days

from the date of this publication.

Dated 08 August 2023

NOTICE UNDER SECTION 311 (2) OF THE
COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that TINK FACTORY LTD, a domestic 

company and having its registered office at ROYAL ROAD, TROIS

BOUTIQUES, TRIOLET, Mauritius is to be removed from the

Register of Companies under Section 309(1)(d) of the Companies

act 2001.

That the Company has ceased to carry on business and has 

discharged its surplus assets in accordance with the Companies

Act 2001.

That any objection to the removal under Section 312 of the

Companies Act 2001 shall be delivered to the Register of

Companies not later than 28 days after the date of the notice.

Dated this 31.07.23

Director

Notice under Section 304(a) of the
Companies Act 2001

Notice is hereby given that Trois Geoconsulting Ltd, holding a

Global Business Corporation Licence (the “Company”) and

having its registered office at c/o Schindlers Trust Mauritius

Limited, 2nd Floor, Block B, Medine Mews, Chaussée Street, Port

Louis, Mauritius intends to apply under the provisions of section

302 of the Companies Act 2001 for the Company to be removed

from the register for the purposes of becoming incorporated under

the law in force in Seychelles.

Any objection to the transfer of the Company under Section 304 of

the Companies Act 2001 is to be made in writing to the Registrar

of Companies not later than 28 days from the date of publication

of this notice.

Schindlers Trust Mauritius Limited

Secretary

Dated this 01st day of August 2023

NOTICE UNDER SECTION 311 OF THE 
COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that the Company “la cie nosy ambre ltd”,

a Domestic Company having its registered office at 29 Bis, Mère

Barthélemy Street, Appavoo Business Centre, Port Louis is on

this 4th of August 2023 applying to the Registrar of Companies

to be removed from the Register of Companies under section 309

(1) (d) of the Companies Act 2001.

Notice is hereby also given that the company has ceased to carry

business, has discharged in full its liabilities to all known creditors,

and has distributed its surplus assets in accordance with the

Companies Act 2001.

Any objection to the removal of the Company under section 312 of

the Companies Act 2001 is to be made in writing to the Registrar

of Companies by not later than 28 days from the date of the notice.

The Director

Date this 4th of August 2023

NOTICE UNDER SECTION 311 OF

THE COMPANIES ACT 2001
Notice is hereby given that the company “HERITAGE HOLIDAYS

LTD”, a Domestic Company having its registered office at 29 Bis,

Mère Barthélemy street, Appavoo Business Centre, Port

Louis is on this 04th of August 2023 applying to the Registrar of

Companies to be removed from the Register of Companies under

section 309 (1) (d) of the Companies Act 2001.

Notice is hereby also given that the company has ceased to carry

business, has discharged in full its liabilities to all known creditors,

and has distributed its surplus assets in accordance with the

Companies Act 2001.

Any objection to the removal of the company under section 312 of

the Companies Act 2001 is to be made in writing to the Registrar

of Companies by not later than 28 days from the date of the notice.

The Director

Date this 04th of August 2023

NEWSPAPER NOTICE FOR BUILDING &
LAND USE PERMIT APPLICATION

NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE
Take notice that I Mr Kewish Devason will apply to the District

Council of Grand Port for a Building and Land Use Permit for a

proposed construction of a building at ground floor to be

used for general repair of motor vehicles (garage) (employing

less than 10 persons) at Rose Belle.

Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an 

objection in writing to the above-named Council within 15 days as

from the date of this publication.

Date: 08/08/2023

NEWSPAPER NOTICE FOR BUILDING &
LAND USE PERMIT APPLICATION

NOTICE FOR PERMISSION FOR LAND USE
Take notice that I Freshstyle Global Ltd Represented by Mr

Dilmohamud Jail Quadri Razvi will apply to the District Council

of Riviere du Rempart for a Building and Land Use Permit for a

proposed construction of a building for a car wash

(employing less than 10 persons) & installation of the 

following electric motors: 1 water pressure Machines -2000w

and 1 Vacuum Cleaners - 1500w under CIS structure at

ground floor for commercial purpose at Grande Rosalie Mon

Loisir Road B21 Riviere Du Rempart.

Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge an 

objection in writing to the above-named Council within 15 days as

from the date of this publication.

Date: 08/08/2023

NEWSPAPER NOTICE FOR BUILDING &
LAND USE PERMIT APPLICATION

Tale police that , Mr. Akheelsh BADOYE will apply to the

Municipal Council of Quatre Bornes. fora Building and Land Use

Permit for a proposed Greenhouse (La Serre) for growing 1.

Vegetables 2. Flowers 3. Tropical and Sub Tropical Fruits at La

Source, Palma, Quatre Bornes

Any person feeling aggrieved by the proposal may lodge in writing

to the above- named Council within IS days from the date of this

publication.

Date: 08/08/2023

My Ref: SC/COM/PET/00093/2019

Manhattan Coffee Investment Holding
Notice is hereby given that the Bankruptcy Division of the

Supreme Court of Mauritius has on 14th day of July, 2023 at

10.40 a.m:

(i) ratified the decision of appointing Mr Gowtamsingh Dabee a 

joint liquidator at the creditors meeting, held on the 28 of 

June 2023, of Manhattan Coffee Investment Holding

placed in liquidation by virtue of an order made by the Court

on the 19th May 2023 in Ref. No. SC/COM/PET/00093/-

2019; and

(ii) appointed Mr Gowtamsingh Dabee along with Mr 

Vasoodayven Virasami the Official Receiver to act as joint 

liquidators for the winding up of Manhattan Coffee 

Investment Holding. with the provisions set out in the 

resolution adopted at the first meeting of creditors.

Persons having in their possession any goods. chattels and other

property whatsoever belonging to Manhattan Coffee Investment

Holding are warned that they must deliver over same to us at the

Office of the Official Receiver situate at 11th Floor, One

Cathedral Square, Jules Koenig Street, Port Louis.

V. VIRASAMI G.DABEE

Joint Liquidator Joint Liquidator

Dated: 21th July 2023

CORPORATE AND BUSINESS REGISTRATION
DEPARTMENT

INSOLVENCY SERVICE
OFFICIAL RECEIVER'S OFFICE

ONE CATHEDRAL SOLARE, JULES KOENIG STREET, PORT LOUIS
Tel. No: 2020600

My Ref: SC/COM/PET/000518/2022

Leal and Co. Ltd

Petitioner
v/s

Ashveen Goorah

Respondent

Notice is hereby given that on a petition presented by Leal & Co.

Ltd, dated 22th day of July 2022, a Bankruptey Order has been

made on the 02th day of June 2023 at 12.04 p.m against Mr

Ashveen Goorah of 17, Royal Road, Long Mountain and that,

by law, the property of the above-named is now vested in me.

Persons having in their possession any goods, chattels and other

property whatsoever belonging to the above-named debtor are

warned that they must deliver over same ome.

Notice is also given that the first Meeting of Creditors of the

above named debtor shall be held at my office, at the Corporate

and Business Registration Department, 11th Floor, One Cathedral

Square, Jules Koenig Street. Port Louis on Wednesday, the 09th

day of August, 2023 at 10.30 hrs.

Dated this: 20th day of Juls, 2023
V. VIRASAMI

Official Receiver

Football: Marley Aké (ex OM) quitte encore la Juventus Turin
Déjà prêté lors du dernier mercato

d'hiver à Dijon, l'ancien attaquant de
l'OM Marley Aké quitte de nouveau la
Juventus Turin sous forme de prêt.

Révélé à l'OM lors de la saison 2019-2020

avant d'être transféré en janvier 2021 à

la Juventus Turin contre... 8 millions d'euros,

Marley Aké évoluera la saison prochaine en

Serie A du côté de l'Udinese, sous forme de

prêt.’

Désormais âgé de 22 ans, Marley

Aké avait déjà été prêté en janvier

dernier à Dijon, avec qui il a inscrit 3

buts en 14 matches de Ligue 2. En

deux ans et demi à Turin, l'attaquant

français a principalement joué avec la

réserve bianconera, ne faisant que

six apparitions avec l'équipe pre-

mière.
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Mondial féminin de football

Tombeurs de l'Afrique du Sud, les Pays-Bas défieront l'Espagne en quarts
Le parcours historique des Sud-africaines s'est arrêté en huitièmes de finale, après la défaite des championnes d'Afrique en 

titre face aux Pays-Bas (2-0), dimanche à Sydney. Les Oranje, toujours aussi efficaces offensivement, rencontreront l'Espagne 
en quart de finale vendredi prochain à Wellington.

Les Pays-Bas, vice-champions du monde en 2019, ont
battu l'Afrique du Sud (2-0), souvent dangereuse,

dimanche 6 août, à Sydney, et rejoignent l'Espagne en
quarts de finale du Mondial-2023.

Les Oranje, premières de leur groupe devant les États-
Unis, sont venues à bout des championnes d'Afrique en
titre, 54e au classement Fifa. Elles ont dû compter sur leur
efficacité offensive.

Dès la 9e minute, à la suite d'un corner, la milieu Jill
Roord, qui a fait parler sa taille, a ouvert le score de la tête
après une première tête repoussée de la Parisienne Lieke
Martens, qui a eu ensuite un but refusé pour hors jeu (54e).

La milieu du PSG est également à l'origine du deuxième
but : elle a servi l'attaquante Lineth Beerensteyn, qui a prof-
ité d'une erreur de main de la gardienne Kaylin Swart (68e).

Le parcours historique des Sud-Africaines s'est donc
arrêté dimanche au Sydney Football Stadium, encore à
guichets fermés. Mais comme depuis le début du mondial,
les joueuses de la sélectionneuse Desiree Ellis ont été sou-
vent dangereuses en contre-attaque, poussées par les 40
230 spectateurs.

La nouvelle star de son pays, l'attaquante Thembi
Kgatlana, 27 ans, a fait la différence à chaque prise de

balles et a fait trembler la défense des Oranje à plusieurs
reprises (6, 12, 35, 64, 90+2). Une menace permanente par
sa vitesse et ses dribbles.

Mais la capitaine a buté à chaque fois, notamment
lorsqu'elle a raté une balle d'égalisation, après un face-à-
face juste avant la mi-temps avec la gardienne Daphne Van

Domselaar (45+1). Dix minutes avant, elle avait réalisé
un bel enchaînement, après un passement de jambes,
mais sa frappe avait été facilement captée (35e).

C'était déjà elle qui avait offert la victoire à l'Afrique
du Sud contre l'Italie (3-2) dans le temps additionnel,
lors du dernier match de groupe.

La buteuse du Racing Louisville, aux États-Unis,
avait alors donné à son pays la première victoire de son
histoire en Coupe du monde pour sa deuxième partici-
pation après 2019, ainsi que la première qualification
en huitièmes de finale d'un mondial, hommes et
femmes confondus.

"Écoutez, nous avons été sous-estimées tant de fois
auparavant", avait prévenu la sélectionneuse sud-
africaine la veille du match, "je pense que ce groupe a
montré que rien ne pouvait lui barrer la route".

L'efficacité offensive des Oranje et la solidité de la
défense, qui a plié mais jamais sombré, ont eu raison des
Banyana Banyana, qui se sont aussi fait remarquer en
dehors des terrains par leurs danses collectives.

Les Néerlandaises rencontreront l'Espagne en quart de
finale vendredi prochain à Wellington.

Les Américaines, tenantes du titre, éliminées en huitièmes par la Suède
Les Américaines, doubles tenantes du titre, ont été éliminées, dimanche, dès les huitièmes de finale du mondial féminin à 

Melbourne par la Suède, aux tirs aux buts (0-0, 5-4 t.a.b.).

Les États-Unis, doubles tenants du titre,
ont été éliminés du Mondial-2023 par la

Suède, dimanche 6 août, à Melbourne, à
l'issue d'une haletante séance de tirs au
but. Les deux sélections n'ont pu se
départager (0-0, 5-4 t.a.b.) ni dans le temps
réglementaire, ni lors des prolongations.

Après un échec de la superstar Megan
Rapinoe, la jeune Sophia Smith a raté le
cadre sur la balle de qualification des
Américaines, à la cinquième tentative de
son équipe.

Deux tours plus tard, Lina Hurtig a
donné la victoire à sa sélection, après vali-
dation par l'arbitrage vidéo (VAR) pour véri-
fier que le ballon avait bien franchi la ligne.

La gardienne américaine Alyssa Naeher
qui, chose rarissime, avait marqué un peu
plus tôt, en tant que sixième tireuse, était
bien sur la trajectoire, mais il lui a manqué
une poignée de millimètres pour empêcher
la frappe de rentrer.

Pas de triplé pour les Américaines

Ce scénario fou scelle la sortie par la
petite porte de Team USA, sur le podium

des huit éditions disputées jusque-là, d'un
tournoi qui confirme les progrès de ses
rivales à ses dépens.

Le triplé, un exploit qu'aucune équipe,
femmes et hommes confondus, n'a encore
réalisé, était une montagne trop haute pour
la première nation au classement mondial,
exposée à une concurrence de plus en plus
intense.

Paradoxalement, les Américaines ont
accompli leur performance la plus aboutie
de la compétition contre la Suède, trois vic-

toires sur trois jusque-là, après une phase
de groupes décevante.

Mais le collectif de Vlatko Andonovski,
qui a misé sur la jeunesse en l'absence de
l'ossature de la génération titrée en 2015 et
2019, entre départs à la retraite et
blessures, a manqué de consistance et d'ef-
ficacité face à une équipe plus rodée.

Zecira Musovic décisive

La Suède, troisième nation mondiale,
rencontrera le Japon en quarts de finale,
vendredi prochain à Auckland, pour une
place dans le dernier carré.

Les vice-championnes olympiques en
titre, souvent bien placées mais jamais gag-
nantes, s'appuient sur une défense de fer,
incarnée par leur gardienne Zecira Musovic,
qui a livré un grand match, avec onze
arrêts.

La joueuse de Chelsea a sorti deux
parades décisives, sur une reprise canon
de Lindsey Horan (53e) et une tête d'Alex
Morgan (89e), qui ont maintenu à flots ses
coéquipières repliées devant leur but. Elle a
remis ça durant la prolongation, encore face

à Alex Morgan (96e), puis Lynn Williams
(101e).

Le scénario est terrible pour les
Américaines, critiquées de toutes parts
avant la rencontre, qui ont relevé la tête sur
le terrain.

Lindsey Horan, de la tête, avait cru
tromper Zecira Musovic, mais sa tête a trou-
vé la barre transversale, à la suite d'un cor-
ner (34e).

Ces occasions ont illustré autant la réac-
tion d'orgueil des Américaines, que le
manque d'efficacité qui les poursuit depuis
le début du tournoi.

Les buteuses stars Alex Morgan et
Sophia Smith, désignée meilleure joueuse
du championnat états-unien la saison
passée, n'ont pas apporté le coup de grâce
attendu, exposant leurs coéquipières à un
retour des Suédoises en fin de match.

Team USA a finalement craqué aux tirs
au but, comme en finale de l'édition 2011
qu'elles avaient perdue contre le Japon.

Le Japon dompte la Norvège et se qualifie pour les quarts
Les Japonaises se sont imposées face à la Norvège au terme d'un huitième serré, samedi, à Wellington, notamment grâce à 

une deuxième période durant laquelle elle ont déployé un jeu de transition rapide. En quarts, les Nipponnes affronteront 
un gros client : soit les États-Unis, soit la Suède.

Le Japon a éliminé, samedi 5 août, la
Norvège (3-1) d'Ada Hegerberg à
Wellington et s'est qualifié pour les quarts
de finale du Mondial-2023.

Grâce à un but contre son camp de la
Norvégienne Ingrid Syrstad Engen (15e),
de Risa Shimizyu(50e) et de la meilleure
buteuse du tournoi avec cinq buts Hinata
Miyazawa (81e), les Japonaises ont éliminé
les Scandinaves, qui étaient revenues au
score grâce à une tête de Guro Reiten (1-1,
20e).

La Norvège, nation forte du foot féminin
depuis son titre mondial en 1995, apparaît
sur la pente descendante après avoir été
éliminée dès la phase de groupes de l'Euro-

2022.

Même l'entrée en fin de match de
la star Ada Hegerberg, la première
lauréate du Ballon d'or femmes, n'a
pas permis de contrer le jeu collectif
parfaitement huilé de son adver-
saire.

Des Japonaises, titrées en 2011,
qui rencontreront une autre nation
phare en quart de finale. Dimanche,
un ténor passera à la trappe entre
les États-Unis, en quête de triplé
mais dans le doute après une phase
des poules peu convaincante, et la
Suède, vice-championne olympique
et troisième du dernier mondial.


